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A V I S
sur 

le projet de règlement grand-ducal portant sur l'accrédi-

tation d'institutions et de programmes d'enseignement 

supérieur étrangers au Grand-Duché de Luxembourg 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par dépêche du 27 juin 2016, Monsieur le Ministre délégué à l'En-

seignement supérieur et à la Recherche a demandé, "dans les meil-

leurs délais" bien évidemment, l'avis de la Chambre des fonction-

naires et employés publics sur le projet de règlement grand-ducal 

spécifié à l'intitulé. 

 

Selon l'exposé des motifs qui l'accompagne, le projet en question 

est pris en exécution du futur nouvel article 30 que le projet de loi 

n° 6591 prévoit d'insérer dans la loi modifiée du 19 juin 2009 por-

tant organisation de l'enseignement supérieur, et qui porte sur les 

modalités d'accréditation d'institutions et de formations d'ensei-

gnement supérieur sur le territoire du Grand-Duché. 

 

Plus précisément, le projet de règlement grand-ducal a pour objet 

de "fixer le déroulement de la procédure d'accréditation et les in-

demnités du groupe consultatif" prévu à l'article 30 précité et qui 

est "composé de cinq membres disposant de connaissances appro-

fondies en matière d'accréditation d'institutions et de programmes 

d'études de l'enseignement supérieur". 

 

Étant donné que ledit projet est de nature purement technique et 

qu'il reprend pour partie des dispositions qui sont actuellement ins-

crites dans un règlement ministériel du 27 avril 2011, la Chambre 

des fonctionnaires et employés publics n'a pas d'observations à pré-

senter et elle se déclare en conséquence d'accord avec le texte lui 

soumis pour avis. 

 

(Avis émis conformément aux dispositions de l'article 3, alinéa 2, 

du règlement d'ordre interne de la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics). 

 

Luxembourg, le 19 juillet 2016. 
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G. MULLER 

Le Président, 

 

R. WOLFF 
 

 


